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Pourquoi l’interprofessionnalité
entre notaires, avocats et experts-
comptables vous semble-t-elle in-
concevable ?
Ma déception, c’est que la grande
profession dudroit, dont parlait la
lettredemissionduprésidentdela
République, ait été totalement
abandonnée au profit d’une
simple interprofessionnalité, qui
risque de transformer les avocats
en sous-traitants des notaires. On
va exactement à l’encontre du but
recherché. C’est le pire des scéna-
rios.Enoutre,associer les experts-
comptables, c’est-à-dire mélanger
les professionnels du droit et du
chiffre, me semble inconcevable.
Le principal problème, celui de la
paupérisation d’une partie des
avocatsquiviventdel’aide juridic-
tionnelle, ne s’en trouvera pas ré-
glée, au contraire.

Quelles sont vos propositions
pour lutter contre cette paupéri-
sation ?
Les avocats ont toujours joué leur
rôle social, enassumant la défense
desplusdémunis.Maiscequinous

est aujourd’hui imposé, c’est d’in-
tervenir moyennant une indemni-
sation qui se situe très en dessous
du coût réel de la prestation. Cela
fragilise considérablement notre
profession. Pour que l’assise éco-
nomique globale de la profession
soit améliorée, il nous faut avoir
accès à de nouveaux marchés,
comme par exemple l’immobilier
sur lequel les notaires bénéficient
pour l’instant d’un monopole.

Vous voulez accroître votre péri-
mètre d’activité, mais seriez-vous
prêt à subir le même niveau de
contrôle que les notaires ?
La délégation de l’autorité pu-
blique,quicorrespondàunepartie
de l’activité de notaire, pose effec-
tivement un problème à l’avocat,
qui est avant tout indépendant.
Mais, lorsque l’avocat exerce une
activité en dehors de son péri-
mètre traditionnel, toutes les
règles de sa déontologie peuvent
ne pas s’appliquer. Quant au
contrôle par les pouvoirs publics,
nousavonsaussiày faire facedans
certains cas. Tous les maniements
de fondseffectués par l’avocat par
exemple font l’objet d’uncontrôle
très rigoureux de l’Etat.

L’instauration d’un dispositif ins-
piré de l’acte sous signature juri-
diquene serait-elle pasunebonne
contrepartie ?
Je ne parlerai pas de contrepartie,
mais de point positif. C’est la re-
prise d’un projet duConseilnatio-
nal des barreaux qui donnerait un
statut particulier et une force pro-

bante aux actes rédigés par les
avocats. Cela représente un mar-
ché importantet celanousaiderait
à nous positionner avec un vrai
« produit d’appel » sur le marché
du conseil.

La réforme de la procédure pé-
nale pourrait donner aux avocats
un rôle de premier plan.Y sont-ils
prêts ?
Philosophiquement oui, matériel-
lement cela supposera une évolu-
tion considérable de la profession
d’avocat. Jusqu’à présent, nous
avons été formés à un système
inquisitoire, cette évolution impli-
quera donc un très important ef-
fort de formation et l’apprentis-
sage d’une autre façon de
travailler. Il faudra s’appuyer sur
d’autres compétences, on ne
pourra pas nécessairement se sa-
tisfaire d’un rapport d’expertise
réalisé par la police ou le parquet.
Ceseraunsurcroîtdetravailconsi-
dérable pour l’avocat. C’est donc
aussi une question de moyens.
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